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Délais trop longs, multiplication des normes, 
exigences accrues de l’administration, hausse 
des recours de riverains… Obtenir un permis 
d’urbanisme s’avère souvent un parcours du 
combattant. Michel Delnoy, Avocat associé au 
cabinet Explane, nous livre ses conseils pour 
décrocher ce précieux sésame.

Texte : Philippe Van Lil

Pour Michel Delnoy, il ne fait aucun doute 
qu’aujourd’hui, «  on va trop loin dans la 
multiplication des normes et des exigences 
pour obtenir un permis d’urbanisme. C’est 
notamment le cas en ce qui concerne la per-
formance énergétique des bâtiments et, de 
manière générale, pour tout ce qui a trait à 
l’environnement. S’il est normal d’avoir une 
série de règles, il est en revanche anormal d’en 
avoir tellement que les demandeurs de permis 
ont du mal suivre. Même les administrations 
peinent à vérifier le respect de celles-ci. » 

Notre interlocuteur déplore également 
le flou qui règne en matière de pouvoir 
discrétionnaire laissé aux administrations 

Permis d’urbanisme : mettez 
toutes les chances de votre côté

dans certaines matières. «  Le meilleur 
exemple est celui de l’esthétique. La loi sti-
pule que les bâtiments que l’on projette de 
construire doivent s’intègrent dans le bâti 
existant. Une telle liberté d’appréciation 
laisse la place à toutes les subjectivités pos-
sibles et imaginables. » 

Pour limiter les risques, Michel Delnoy 
préconise de se faire aider par un spécia-
liste. « Vu que les normes se multiplient, 
l’administration exige de plus en plus de 
renseignements pour vérifier le respect 
de celles-ci dans les projets qui lui sont 
soumis. Pire  : vu que les administrations 
communales doivent impérativement res-
pecter certains délais, elles exigent parfois 
des compléments d’informations qui n’ont 
pas lieu d’être afin de gagner du temps. 
Même si nous ne disposons pas de solution 
miracle, un cabinet comme le nôtre peut 
au minimum aider à la bonne compréhen-
sion des règles et ensuite accompagner le 
demandeur dans la confection de son dos-
sier de demande de permis de façon com-
plète, claire et précise. » ■
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Sophia Group est une société de conseils et 
d’assistance technique dans le secteur de 
la gestion technique de l’immobilier et des 
infrastructures urbaines. Pascal Hendrickx, 
Managing Director, insiste sur la nécessité 
de prendre en compte, le plus en amont 
possible, les intérêts du futur occupant des 
lieux, notamment dans le cas de bâtiments 
de grande envergure, qui sont comparables à 
des projets de nature industrielle.

Texte : Philippe Van Lil

Pour Pascal Hendrickx, « lorsque nos ingé-
nieurs se penchent sur de tels bâtiments, 
les défis essentiels sont d’optimiser leur 
exploitation et leur maintenance, tout en 
diminuant au maximum les coûts asso-
ciés ». Sophia Group réalise néanmoins la 
majorité de ses prestations sur des bâti-
ments existants, le plus souvent pour le 
propriétaire ou l’occupant unique des 
lieux. Les missions essentielles consistent 
à organiser les appels d’offres, à coordon-
ner l’exécution des opérations de mainte-
nance, à vérifier la qualité des prestations, 
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Penser aux futurs occupants 
d’un immeuble est essentiel
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à suivre les travaux éventuels d’aménage-
ment ou de rénovation, et à analyser une 
série de paramètres comme les consomma-
tions énergétiques et les pannes. 

Sophia Group s’est notamment ainsi char-
gée du pilotage technique d’une vingtaine 
d’immeubles occupés par le Parlement euro-
péen à Bruxelles et Strasbourg, ainsi que de 
la Tour des Finances pour le compte de la 
Régie des bâtiments. « En Région Bruxel-
loise, les consommations énergétiques des 
bâtiments tertiaires représentent un enjeu 
important (plus de 35 %). Pour les diminuer, 

nous améliorons le fonctionnement des 
bâtiments, notamment en recourant à l’in-
telligence artificielle et à des capteurs qui 
récoltent toute une série des données. Ceci 
permet par exemple de savoir exactement 
quand remplacer certains équipements, au 
moment le plus proche de leur fin de vie, 
sans devoir les remplacer à des périodes 
calculées arbitrairement. Sur un grand bâti-
ment, on fait là des économies énormes. Ceci 
illustre l’une des caractéristiques de notre 
métier, car généralement les promoteurs 
construisent, vendent et ne se préoccupent 
guère de la vie de l’immeuble. » ■
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